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Résumé
Qui La banque Agricole du Niger sous la maitrise 

d’ouvrage déléguée au Conseil Régional par le 
Ministère de l’Agriculture et de l’élevage 

Ou Région du FISAN

Quand De 2014 à 2023

Pourquoi Pour Mettre les populations nigériennes à l’abri 
des famines récurrentes, lui garantir les 
conditions d’une pleine participation à la 
production nationale et améliorer son revenu,
dans un contexte de transition écologique

comment Par la formation , le financement de l’installation 
et le suivi –évaluation  des projets portés par les 
jeunes acteurs des filières Agro-sylvo-pastoral et 
halieutiques portés par des jeunes de 15 à 35 
ans dont 50 % de femmes . Le financement inclut 
l’internalisation  des actions d’adaptation et 
d’aténuation des effets liés au changement 
climatique 



Description de l’Expérience/Pratique (Technique utilisée et expérience)

Description de la pratique/technique utilisée/expérience.
Afin d’atteindre les résultats et objectifs sus mentionnés , la BAGRI a développé et met en œuvre un

mécanisme de financement innovant à cout partagé dont le schéma repose sur une approche facilitant l’accès

au financement Agricole. ce financement est composé de 3 sources dont la première est constituée par le

jeune promoteur, la seconde par crédit bancaire de la banque et la 3ème par un apport de subvention de l’état

du Niger.

Comment fonctionne l’expérience ?
elle responsabilise le promoteur et sécurise davantage le crédit . Ce mécanisme consiste à :Un apport

personnel du producteur à hauteur de 10% du cout du projet

un crédit à taux préférentiel de 10% dont la durée ne saura excéder 48 mois et constituant 50% du cout du

projet et une subvention (matching grant) de l’Etat à hauteur de 40% du cout du projet en Général.

Cependant afin d’integrer la dimension du genre une réduction de l’apport personnel de 5% est appliquée aux

femmes et aux jeunes.

Aussi afin de prendre en compte les aspects liés au changement climatique et à l’environnement, une

subvention de 2% est accordée aux promoteurs jeunes ayant décidé d’appliquer au moins deux actions

environnementales sur les 10 identifiées sur toute la durée de sa mise en œuvre. Une fois ces actions

respectées, vérifiées et validées par la direction régionale de l'environnement, la subvention

environnementale est administrée en diminution du crédit. .



Ressources mobilisées

Quelles ont été les ressources mobilisées ? Indiquer les unités (ex : par an, par 

personne…) 

RESSOURCES HUMAINES

(savoir-faire,

compétences,

force de travail…)

FINANCIERES

(cotisations ? autres ?)

TECHNIQUES

(Matériel,

logistique, …)

Ressources

internes

(Apport des

bénéficiaires)

ajout

5 798 4 118 149 970 F 3

agences faisa

nt intervenir

au moins 12

personnes, 12

bureaux

bureaux

équipés, 3

ordinateurs

portables

+3 vehicules

4*4, 3GPS,

Ressources

externes

(apport du

projet et co-

financement)

ajout

Les équipes du 
programme, de 
la DRA, du
conseil Régional 

2 648 921 940 F La logistique

des

intervenants,

ainsi que leurs

moyens

propres



Analyses des Forces/faiblesses/Opportunités/Contraintes
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Forces

Le dispositif de coordination du conseil

régional

Les outils de suivi évaluation mis en place(

reporting, monitoring coaching etc)

Le mécanisme de partage et de

communication

La formation des jeunes (10031 jeune formés

au métier des filières agricoles porteuses)

L’établissement des notes conceptuelles

La réalisation des pièces d’état civile

Le financement de masse par promotion

formée

Faiblesses

Collisions entre acteurs et bénéficiaires, donnant lieu à des

détournements d’objet

Faible organisation du monde rural

Non prise en compte de la saisonnalité dans la mise en place des

crédits

Manque de techniciens du secteur de l’élevage dans le dispositif

d’appui conseil

Manque de fiches technico-économiques dans le secteur de

l’élevage

Faible connaissance du secteur Agricole en particulier et rural en

général des institutions financières

Faible connaissance des aspects liés au changement climatique

par les institutions partenaires de mise en oeuvre
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Opportunités

Le leadersheap du conseil Régional

La disponibilité du MAG/EL

Existance d’une politique Agricole normée par

l’initiative 3N

L’existance de strategies et politiques

Contraintes

Insuffisance et/ou mauvais etat des infrastructures de

désenclavement des bassins de production

Insuffisance et/ou mauvais état des infrastructures de

conditionnement



Quels changements ont été observés ?

- changements sociaux: location et mise à disposions du foncier aux

jeunes et aux femmes, fixation des jeunes localement en diminuant l’exode,

acceptation de la formation au métier des filières agricoles porteuses ,

systématisation du suivi des chefs de village et de la remontée des

informations

-changements environnementaux: systématisation du compostage

sur tous les sites de production et l’utilisation des foyers améliorés dans

tous les projets de transformation, appropriation des techniques de

reforestation, de pratique de la RNA, ainsi que des haies vives pour la

sécurisation des fermes

- changements sur la sécurité alimentaire:

Augmentation des rendements parcellaires, augmentation des capacités de

transformations des entreprises agricoles, diversification, disponibilité des

produits maraichers sur les marchés locaux sur au moins 8 mois de

l’année, stabilisation des stock de securite, diversification des denrées

alimentaires, accroissement de la biodiversité, etc



Nous vous remercions pour     

votre aimable attention 


